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GEPL - Barres au sol 2022  

 
 

1. INSCRIPTION  + 2 pts si correctement réalisé 
 
Le cavalier s’est inscrit au plus tard le mardi 24 h en respectant les consignes. 

 

2. RECONNAISSANCE DE PARCOURS  + 2 pts si correctement réalisé 
 

- Se présenter en piste dès le son de cloche, et en tenue complète correcte. 

- Parcours à pied de l’ensemble du parcours, et attention vis-à-vis du Juge de l’épreuve. 

3. PADDOCK  + 2 pts si correctement réalisé 
 

Le cavalier et la seule personne qui l’accompagne auront une attitude calme. 

4. SALUT  + 2 pts si correctement réalisé 
 

- Entrer en piste. 

- À l’annonce de son nom, l’athlète doit marquer l’arrêt.  

- Faire un salut face au jury.  

5. CERCLE DE DEPART + 2 pts si correctement réalisé 
 

- Le juge de l’épreuve sonne le départ. 

- Un cercle de préparation doit être fait avant la ligne de départ. 

- L’athlète engage son parcours. 
 

6. PARCOURS + 2 pts si correctement réalisé 
 

- L’athlète réalise son parcours au trot et/ou au galop. 

- Aucun refus ni volte en cours de parcours. 
 
 En cas d’élimination (pour 3 désobéissances ou chute), l’athlète est pénalisé par le simple fait de ne pas 
bénéficier des points à obtenir aux n° 8 et 9 de cette liste. 

 

7. GEOMETRIE + 2 à 10 pts selon la qualité générale du tracé 
 

- L’athlète réalise son parcours en respectant les consignes de la reconnaissance de parcours et abordant 
chaque obstacle sur sa partie centrale, perpendiculairement à celui-ci. 

 

8. FIN DE PARCOURS + 2 pts si correctement réalisé 
 

Après le passage de la ligne d’arrivée, l’athlète devra effectuer un cercle dont il sortira au trot ou au pas. 
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9. SORTIE DE PISTE + 2 pts si correctement réalisé 

L’athlète sort de piste à cheval et au pas. Il caresse l’encolure de son cheval. 

 

10. TENUE DU CAVALIER + 2 pts si correctement réalisé 

La tenue du cavalier sera correcte, col de chemise fermé, cheveux attachés ou rentrés dans la bombe 
et gants (blancs, noirs ou de la même couleur que la veste)   

 

11. MONTURE + 2 pts si correctement réalisé 

La monture doit être propre et toilettée. Le matériel utilisé doit être adapté et correctement ajusté. Les 
membres de la monture devront être correctement protégés. 

 

 


